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POLITIQUE 

La loi d’urgence agricole adoptée  
en première lecture à l’Assemblée nationale
Les députés ont adopté le 2 juin en première lecture le projet de loi d’urgence pour la protection et la souveraineté agricoles (UPSA). Ce texte, né des mobilisations 
syndicales du début d’année, propose des mesures de simplification et de sécurisation pour la ferme France.

Après deux semaines de dé-
bats intenses dans l’hémicycle, 
l’Assemblée nationale a voté à 
une forte majorité ce texte qui 
se veut une réponse concrète 
aux attentes des agriculteurs :  
369 voix pour et 178 contre. Dans 
un communiqué de presse, le 
gouvernement se félicite d’une 
adoption «large» et d’un objectif 
«transpartisan». Le projet de loi, 
qui doit maintenant être examiné 
par le Sénat, s’articule autour de 
plusieurs piliers majeurs visant à 
restaurer la compétitivité des ex-
ploitations. 
L’un des volets centraux concerne 
la souveraineté alimentaire. Le 
texte instaure une labellisation 
pour des «projets d’avenir agri-
cole» chers au Jeunes agriculteurs 
qui ont salué le vote des députés. 
Ces projets d’avenir, identifiés 
selon les objectifs de production 
nationaux, bénéficieront d’un 
accompagnement financier et 
technique prioritaire. Un point 
de friction majeur est cependant 
apparu concernant la restauration 
collective : si le gouvernement 
souhaitait un approvisionnement 
100 % européen, les députés ont 
imposé par amendement une 
obligation de produits 100 % 
français. Cette disposition est ju-

gée «manifestement contraire au 
droit» par l’exécutif, qui craint son 
annulation juridique. 
Sur le front de la simplification 
administrative, le texte facilite 
(sur le papier) le stockage de 
l’eau. Le préfet pourra désormais 

déroger à certaines prescriptions 
des schémas d’aménagement 
(Sdage) pour débloquer des re-
tenues, tandis que l’obligation de 
réunion publique pour l’autorisa-
tion environnementale est suppri-
mée. 

Pour l’élevage, le gouvernement 
est habilité à légiférer par ordon-
nance pour simplifier la construc-
tion de bâtiments (porcs, bovins, 
volailles), notamment en alignant 
les seuils d’autorisation sur les 
normes européennes.

Sécuriser le revenu et 
protéger les exploitations
La question du revenu agricole 
a donné lieu à des débats hou-
leux. Des amendements ont été 
adoptés pour instaurer des «prix 
plancher» dans les négociations 
commerciales, ce qui a entraîné, 
par ricochet, la suppression des 
«tunnels de prix» initialement 
prévus. Le gouvernement a indi-
qué regretter cette évolution, es-
timant que ces mesures rendent 
le dispositif inopérant vis-à-vis 
du droit européen. Parallèle-
ment, une brigade de contrôle 
des denrées importées est créée 
pour lutter contre la concurrence 
déloyale. La protection physique 
des exploitations est également 
renforcée. Les vols, dégrada-
tions et intrusions sont désormais 
lourdement sanctionnés, avec 
des peines pouvant atteindre 
cinq ans d’emprisonnement et  
75 000 € d’amende. Le texte s’at-

taque également aux «recours 
abusifs» de certaines associations 
et ONG en permettant aux agri-
culteurs de réclamer des dom-
mages et intérêts en cas de pro-
cédures injustifiées contre leurs 
projets. 
Concernant la prédation du loup, 
la loi marque un tournant sécuri-
taire. Elle autorise l’usage de lu-
nettes thermiques pour les tirs de 
défense et simplifie les modalités 
de tir en cas d’attaque imminente 
sur les bovins, s’alignant sur le 
régime déjà en vigueur pour les 
ovins. Enfin, le volet foncier étend 
les pouvoirs des Safer pour lut-
ter contre le mitage des terres 
et durcit les sanctions en cas de 
non-respect de la compensation 
collective agricole. Ce projet de 
loi UPSA, enrichi par les députés 
mais parfois «dénaturé» selon la 
ministre Annie Genevard, doit 
désormais passer l’épreuve du 
Sénat, où les représentants pro-
fessionnels espèrent voir certains 
articles «musclés» ou corrigés ju-
ridiquement. Tous espèrent que 
ce texte, qui passera par la case 
«Commission mixte paritaire» 
sera adopté avant la fin de la ses-
sion parlementaire prévue à la 
mi-juillet. 

Christophe Soulard
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ENQUÊTE

Les Français plébiscitent leurs agriculteurs et réclament  
plus de souveraineté alimentaire
Une étude OpinionWay pour Make.org et les Journées nationales de l’agriculture révèle l’attachement massif des Français à leurs agriculteurs. Si 84 % leur font confiance 
pour une alimentation saine, l'inquiétude grandit face à la précarité des revenus et à la dépendance aux importations. Un plaidoyer pour un modèle local et souverain.

À l'approche des Journées na-
tionales de l'agriculture (5, 6 et 
7 juin), le lien entre les Français 
et leurs producteurs apparaît so-
lide. Selon la dernière enquête 
OpinionWay, réalisée auprès 
d’un échantillon représentatif de  
1 003 personnes et publiée fin mai, 
84 % des citoyens accordent leur 
confiance aux agriculteurs pour 
garantir une alimentation saine. 
Ce capital sympathie se distingue 
d'une défiance marquée envers 
les autres acteurs : seuls 28 % des 
sondés font confiance aux indus-
triels de l'agroalimentaire, 32 % 
à la grande distribution et 34 % à 
l'État. Cette proximité s'explique 

notamment par le fait que 62 % 
des Français se sentent proches 
du secteur, que ce soit par leur 
entourage ou par l'achat direct. 
Cette confiance se traduit égale-
ment par une volonté de trans-
former les modes de consom-
mation. Ainsi, 52 % des Français 
souhaitent acheter plus souvent 
des produits locaux, bio et de 
saison dans les années à venir. 
Il convient toutefois de nuancer 
cette donnée, qui demeure pure-
ment déclarative. Les comporte-
ments réels diffèrent souvent des 
intentions exprimées. Par ailleurs, 
30 % des répondants se disent 
prêts à payer un peu plus cher 

pour une alimentation de qualité, 
tandis que 47 % érigent la réduc-
tion du gaspillage alimentaire en 
priorité. Le modèle plébiscité par 
les consommateurs est clair : une 
agriculture plus humaine, locale 
et moins dépendante des circuits 
mondialisés.

Revenu et souveraineté : 
les priorités 
Derrière ce soutien, l'opinion 
publique exprime de vives in-
quiétudes quant à la viabilité du 
métier. Pour 59 % des Français, 
le défi majeur des agriculteurs 
est d'obtenir un revenu juste et 

stable. Ce besoin de rémunéra-
tion arrive en tête des objectifs 
pour les vingt prochaines années 
(25 %), devant la qualité des pro-
duits (24 %) et le développement 
de la production locale (18 %). Les 
défis structurels sont également 
bien identifiés par le grand public 
: la concurrence internationale est 
citée comme un défi majeur par 
55 % des Français. Les aléas clima-
tiques (sécheresses, inondations) 
inquiètent 44 % des répondants. 
La lourdeur administrative et ré-
glementaire est perçue comme 
un frein par 40 % des sondés. 
En se projetant vers l'avenir, les 
Français redoutent une perte de 

souveraineté. La dépendance 
aux importations étrangères 
constitue la principale crainte 
pour 38 % d'entre eux, suivie de 
près par l'augmentation des prix 
à la consommation (37 %). L'in-
fluence croissante des lobbies et 
des grands groupes industriels 
inquiète également 35 % de la 
population. 
En somme, les citoyens appellent 
à un nouveau modèle agricole 
garantissant l'indépendance ali-
mentaire de la France tout en as-
surant la pérennité économique 
des exploitations. Une vraie qua-
drature du cercle en somme. 

Christophe Soulard

Le projet de loi, qui doit maintenant être examiné par le Sénat, s’articule autour 
de plusieurs piliers majeurs visant à restaurer la compétitivité des exploitations. 
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Le projet de loi d’urgence agricole, qui vise à restaurer la compétitivité des exploitations, a été adopté par les députés le 
2 juin. Il doit maintenant être examiné par le Sénat.
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